L E X D J Exporté le 13 juin 2026
Archive non officielle - Non affilié au gouvernement

Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Générale colonial

Décision n° 922/SG/FIN accordant une subvention de trois mil-
lions de francs Djibouti (3.000.000 F.D.) a la Société Immobiliere
du T.FA.lL

n° 922/SG/FIN

Ministére Date de publication
MINISTERE DES FINANCES ET DU PLAN 11 juin 1968
Numéro JO Date du numéro

n°® 12 du 25/06/1968 25 juin 1968

TEXTE INTEGRAL

Art. ler

— Une subvention de trois millions de francs Djibouti (3.000.000 FD) est accordée a la Société Immobiliere du T.EA.L. a titre
de contribution a ses dépenses de fonctionnement.

Art. 2

— La présente dépense sera imputée sur le

chapitre 28, article ler, § 3, exercice 1968.
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